
17 et 19 mai
à  14  heures  – Mo Ecole Militaire (7e)

NON À LA LOI TRAVAIL !
Toutes les mesures envisagées visent à précariser toujours plus, flexibiliser da-
vantage les salariés pour faire baisser le « coût » du travail. Elles n’augurent éga-
lement rien de bon pour les jeunes et les personnes en recherche d’emploi, d’ail-
leurs 7 Français sur 10 considèrent que cette réforme est mauvaise. Ils ont raison !

Les organisations syndicales de salariés, lycéens et étudiants,
CGT, FO, FSU, Solidaires, UNEF, UNL FIDL réaffirment leur détermination à 
obtenir le retrait du projet de loi travail et à gagner de nouveaux droits.

49-3 : « déni de démocratie » 
et aveu de faiblesse
La mobilisation est loin d’être retombée après « la brutalité et le déni de 
démocratie » (sic Hollande en 2006) que représente l’utilisation de l’article 49-3. 

Cet appel à la grève trouve son écho dans de nombreuses branches 
professionnelles et entreprises. Dans la Fédération CGT des transports, par 
exemple, un appel est lancé pour que les routiers débrayent dès lundi soir. 
De son côté, la CGT des Aéroports de Paris a déposé un préavis de grève 
reconductible à partir du 17 mai et Air France fera la même chose. Dans les 
branches portuaires, principalement dans le remorquage, un appel à la grève 
illimitée à partir du 17 mai a été lancé à la demande des marins. VIDÉOS

Manifestations, rassemblements, grèves, interpellation des parlementaires, 
occupations de permanences, blocages de centres économiques, 
distributions de tracts et de matériels dans les entreprises... sont donc plus 
que jamais d’actualité pour continuer de demander son retrait.

Appel à la grève les

http://www.cgt.fr/-Reforme-du-code-du-travail-.html
http://cgt.fr/49-3-et-alors-La-mobilisation-doit.html

